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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 01_2024_02_26
Objet : RETRAIT D'ADHESION AU SYNDICAT INTERCOMMUNAL AGEDI

Madame le Maire porte à la connaissance du conseil municipal de la nécessité du retrait
de la commune du syndicat intercommunal AGEDI n'en ayant plus l'utilité.
Madame le Maire expose :
 - Que la commune n'utilise plus les logiciels de gestion fournis par ce syndicat
depuis
  2019;
 - Que la décision du retrait du syndicat dont la collectivité est adhérente résulte de
l'envoi
  d'une délibération actant le retrait visé par le contrôle de légalité ;
 - Que cette délibération n'a jamais été prise en son temps ;
 - Qu'il convient de régulariser administrativement la situation.

Le conseil municipal, ayant écouté les arguments de Madame le Maire, après en avoir
délibéré,
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décide :
le retrait de l'adhésion de la commune du syndicat intercommunal AGEDI.

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 18, Contre : 0, Abstention : 0)
Pour : Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M. DIDIER Gérard, M.
FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER Régis, Mme ROMELOT Martine,
Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme VALENTE Ninjah, M. BESSÉ Jean-Pierre (représenté par M. DIDIER
Gérard), M. DOUSKI Morad (représenté par M. RIVAILLER Régis), Mme GROBOST Ninon (représentée par
Mme PLANSON Patricia), Mme HOURDRY Francine (représentée par Mme PETIT-DUBOIS
Marie-Christine)
Contre :
Abstention :
N'a pas pris part au vote : M. JEAUNAUX Jérôme

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 02_2024_02_26

Objet : COTISATION SIVU DE LA PICOTERIE

Madame le Maire informe le conseil municipal que la cotisation au SIVU de la Picoterie
s'élève à 0.95 € par habitant soit 0.95 x 2622 habitants = 2490.90 €.
Le Conseil Municipal, ayant délibéré, accepte le montant de l'adhésion au SIVU de la
Picoterie.

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 18, Contre : 0, Abstention : 0)
Pour : Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M. DIDIER Gérard, M.
FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER Régis, Mme ROMELOT Martine,
Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme VALENTE Ninjah, M. BESSÉ Jean-Pierre (représenté par M. DIDIER
Gérard), M. DOUSKI Morad (représenté par M. RIVAILLER Régis), Mme GROBOST Ninon (représentée par
Mme PLANSON Patricia), Mme HOURDRY Francine (représentée par Mme PETIT-DUBOIS
Marie-Christine)
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Contre :
Abstention :
N'a pas pris part au vote : M. JEAUNAUX Jérôme

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 03_2024_02_26
Objet : SUPPRESSION REGIE LOCATIONS DE SALLES

- Vu le code général des collectivités territoriales en ses articles R 1617-1 à 18 ;
- Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et
comptable publique ;
- Vu le décret n° 2005-1601 du 19 décembre 2005 relatif aux régies de recettes,
d’avances et de recettes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics,
modifiant le code général des collectivités territoriales et complétant le code de la santé
publique et le code de l’action sociale et des familles ;
- Vu le décret n° 2008-227 du 5 mars 2008 abrogeant et remplaçant le décret n° 66-850
du 15 novembre 1966 relatif à la responsabilité personnelle et pécuniaire des régisseurs ;
- Vu l’instruction ministérielle codificatrice n° 06-031-A-B-M du 21 avril 2006 relative aux
règles d’organisation, de fonctionnement et de contrôle des régies de recettes, d’avances
et de recettes des collectivités territoriales et de leurs établissements publics locaux ;
- Vu l’arrêté ministériel du 3 septembre 2001 relatif au taux de l’indemnité de
responsabilité susceptible d’être allouée aux régisseurs d’avances et aux régisseurs de
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recettes relevant des organismes publics et au montant du cautionnement imposé à ces
agents ;
- Vu l’arrêté du 3 septembre 2001 relatif au seuil de dispense de cautionnement des
régisseurs de recettes, d’avances et de recettes des collectivités territoriales et des
établissements publics locaux ;
- Vu l'arrêté n°86/2798 du 14/04/1986, instituant une régie de recettes de la salle des
Illettes
- Vu la délibération n° 10-2014-02-18 du 18/02/2014,  instituant une régie de recettes 
pour la gestion des locations de la salle culturelle ;
- Vu la délibération n° 06-2022-08-02 du 8/02/2022, instituant une régie de location de
salles municipales, fusion de la régie location de la salle des Illettes et de la régie location
de la salle culturelle ;
- Vu l'avis favorable du comptable en date du 26/02/2024 ;
Le conseil municipal, après en avoir délibéré, décide :
  - la suppression de la régie recettes "location de salles municipales" à compter du
 1er mars 2024.
  - que l’encaisse prévue pour la gestion de la régie est supprimée.
  - que Madame le Maire et le comptable du Trésor auprès de la commune sont
  chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution de la présente délibération
 à compter de sa date de signature et dont une ampliation sera adressée au 
 régisseur titulaire et au mandataire suppléant.

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 18, Contre : 0, Abstention : 0)
Pour : Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M. DIDIER Gérard, M.
FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER Régis, Mme ROMELOT Martine,
Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme VALENTE Ninjah, M. BESSÉ Jean-Pierre (représenté par M. DIDIER
Gérard), M. DOUSKI Morad (représenté par M. RIVAILLER Régis), Mme GROBOST Ninon (représentée par
Mme PLANSON Patricia), Mme HOURDRY Francine (représentée par Mme PETIT-DUBOIS
Marie-Christine)
Contre :
Abstention :
N'a pas pris part au vote : M. JEAUNAUX Jérôme

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 04_2024_02_26
Objet : CESSION MATERIEL DE VOIRIE

La commune possède du matériel inutilisable susceptible d'être vendu ou repris par un
fournisseur à l'occasion d'une nouvelle acquisition.
Vu les articles L2122-22 et L2122-23 du CGCT
Considérant l'intérêt pour la collectivité de procéder à la vente de biens n'ayant plus
d'utilité pour elle,
Le Conseil Municipal décide de procéder à la vente du matériel suivant :

 - un broyeur à branches de marque BUGNOT
   - inscrit à l'inventaire sous le N°1481,
  - acquis le 4/11/2014 -
   - VNC 6500 €,
  - prix de vente minimum de 350 € (matériel non soumis à TVA)

 - un tracteur tondeuse avec bac de ramassage de marque KUBOTA
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  - inscrit à l'inventaire sous le N°4104,
  - acquis le 01/08/2014 -
  - VNC 18840 €,
  - prix de vente minimum de 4500 €  (matériel non soumis à TVA)

Dit que tout acquéreur prendra possession du bien en l'état où il se trouve le jour de
l'entrée en jouissance , sans recours contre le vendeur pour quelque cause que ce soit,
notamment en raison d'éventuels vices apparents et vices cachés sauf si celui-ci prouve
que le vendeur en avait connaissance.

VOTE : Adoptée à la majorité (Pour : 18, Contre : 0, Abstention : 0)
Pour : Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M. DIDIER Gérard, M.
FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER Régis, Mme ROMELOT Martine,
Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme VALENTE Ninjah, M. BESSÉ Jean-Pierre (représenté par M. DIDIER
Gérard), M. DOUSKI Morad (représenté par M. RIVAILLER Régis), Mme GROBOST Ninon (représentée par
Mme PLANSON Patricia), Mme HOURDRY Francine (représentée par Mme PETIT-DUBOIS
Marie-Christine)
Contre :
Abstention :
N'a pas pris part au vote : M. JEAUNAUX Jérôme

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 05_2024_02_26
Objet : USEDA : REMPLACEMENT LUMINAIRE EP0175 CLOS DES BUTTES

Madame le Maire informe le Conseil Municipal qu'elle envisage le remplacement du
luminaire EP0175 situé Clos des Buttes suite à une dégradation.
Ces travaux s'inscrivent dans le cadre des compétences transférées à l'USEDA.
Le coût global de l'opération, calculé aux conditions économiques en vigueur à ce jour,
ressort à 1 100.89 € HT.
En application des conditions financières de l'USEDA, le montant de la contribution
s'élève       à 1 100.89 € HT et se répartit comme suit :
 Nature des Travaux   Eclairage Public
 Montant des travaux   1 100.89 € HT
 Participation USEDA         0.00 €
 Contribution commune  1 100.89 € HT
La contribution sera actualisée en fonction de la variation des indices des travaux publics,
conformément au marché public de travaux de l'USEDA en cours.
Après avoir écouté l'exposé de Madame le Maire et en avoir délibéré, le Conseil Municipal
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décide :
 - d'inscrire cette opération au budget de l'année en cours.
 - s'engage à verser à l'USEDA, à l'issue des travaux, la contribution financière
 détaillée ci-dessus, actualisée conformément au marché de l'USEDA et des
  travaux réalisés.
 - en cas d'abandon du projet approuvé par la collectivité, les frais d'étude
  engagés seront remboursés à l'USEDA.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 06_2024_02_26
Objet : PLAN FINANCEMENT SUBVENTION RESTAURANT SCOLAIRE API

- Vu les articles L 2334-32 et suivants du CGCT
- Vu le budget communal,
Madame le Maire fait référence à la délibération n°05.2023.12.18 relative à la demande
de subvention départementale API (Aisne Partenariat Investissement) pour la construction
du restaurant scolaire de l'école élémentaire.
Elle expose que le plan de financement a dû être modifié afin que la commune puisse
bénéficer d'une subvention sur une partie des frais d'étude déjà réalisés.
Le coût prévisionnel du projet de construction d'un restaurant scolaire à l'école
élémentaire est de 1 591 583 € HT soit 1 909 899.60 € TTC.
Ce projet est éligible à une subvention au titre du dispositif API.
Le coût prévisionnel étant détaillé en annexe, Madame le Maire demande au Conseil
Municipal de se prononcer sur le plan de financement correspondant.

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide :
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 - d'approuver le projet et le plan de financement présenté.
 - d'inscrire cette dépense au prochain budget primitif.
 - de solliciter une subvention de 30% dans le cadre du dispositif API.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,



Commune de Charly-sur-Marne

Place du Général de Gaulle
02310 CHARLY-SUR-MARNE

Téléphone :
03 59 28 97 34
Mail :
contact@charly-sur-marne.fr

Coûts des travaux 1 257 050,00 €                           HT

Maîtrise d'œuvre 150 846,00 €                              HT

Programmiste 8 000,00 €                                   HT

Contrôle technique 7 400,00 €                                   HT

S.P.S. 4 407,00 €                                   HT

A.M.O. 33 075,00 €                                 HT

Assurance 25 141,00 €                                 HT

Étude de sols 5 100,00 €                                   HT

Divers, aléas et révisions 100 564,00 €                              HT

Coût total de l'opération 1 591 583,00 €                           HT

Soit 1 909 899,60 €                           TTC

DETR 50% 795 791,50 €                              

API 30% 477 474,90 €                              

PART COMMUNE 318 316,60 €                              HT

TVA 318 316,60 €                              

A CHARLY-SUR-MARNE le 15 JANVIER 2024

Le Maire,

Patricia PLANSON.

PROJET CONSTRUCTION D'UN RESTAURANT SCOLAIRE

Plan de financement
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 07_2024_02_26
Objet : PLAN FINANCEMENT SUBVENTION RESTAURANT SCOLAIRE DETR

- Vu l'article 179 de la loi n°2010-1657 du 29 décembre 2010 de finances pour 2011
portant création d'une dotation d'équipement des territoires ruraux (DETR) ;
- Vu le budget communal ;
Madame le Maire fait référence à la délibération n°05.2023.12.18 relative à la demande
de subvention DETR pour la construction du restaurant scolaire de l'école élémentaire.
Elle expose que le plan de financement a dû être modifié afin que la commune puisse
bénéficer d'une subvention sur une partie des frais d'étude déjà réalisée.
Le coût prévisionnel du projet de construction d'un restaurant scolaire à l'école
élémentaire est de 1 591 583 € HT soit 1 909 899.60 € TTC.
Ce projet est éligible à une subvention au titre de la dotation d'équipement des territoires
ruraux.
Le coût prévisionnel étant détaillé en annexe, Madame le Maire demande au Conseil
Municipal de se prononcer sur le plan de financement correspondant.
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, décide :
 - d'approuver le projet et le plan de financement.
 - d'inscrire cette dépense au prochain budget primitif.
 - de solliciter une subvention de 50% dans le cadre du dispositif départemental
DETR.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,



Commune de Charly-sur-Marne

Place du Général de Gaulle
02310 CHARLY-SUR-MARNE

Téléphone :
03 59 28 97 34
Mail :
contact@charly-sur-marne.fr

Coûts des travaux 1 257 050,00 €                           HT

Maîtrise d'œuvre 150 846,00 €                              HT

Programmiste 8 000,00 €                                   HT

Contrôle technique 7 400,00 €                                   HT

S.P.S. 4 407,00 €                                   HT

A.M.O. 33 075,00 €                                 HT

Assurance 25 141,00 €                                 HT

Étude de sols 5 100,00 €                                   HT

Divers, aléas et révisions 100 564,00 €                              HT

Coût total de l'opération 1 591 583,00 €                           HT

Soit 1 909 899,60 €                           TTC

DETR 50% 795 791,50 €                              

API 30% 477 474,90 €                              

PART COMMUNE 318 316,60 €                              HT

TVA 318 316,60 €                              

A CHARLY-SUR-MARNE le 15 JANVIER 2024

Le Maire,

Patricia PLANSON.

PROJET CONSTRUCTION D'UN RESTAURANT SCOLAIRE

Plan de financement
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 08_2024_02_26

Objet : AVENANT A LA CONVENTION D'UTILISATION DU LOGICIEL C'MAGIC

Madame le Maire informe le Conseil Municipal que la Communauté de Communes du
Canton de Charly sur Marne a rédigé un avenant à la convention d'utilisation du logiciel
C'Magic révisant, comme prévu initialement, la participation financière des communes
adhérentes.
Madame le Maire informe le Conseil Municipal que pour l'année 2024 la participation
financière de la Commune s'élèvera à 641 € selon le nouveau barème défini par la
Communauté de Communes.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :
 - valide pour la commune le montant de 641 € correspondant à la participation
  financière de la Commune.
 - autorise Madame le Maire à signer l'avenant à la convention d'utilisation du
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  logiciel C'Magic avec la Communauté de Communes.
  - autorise Madame le Maire à régler le titre qui sera adressé par la Communauté
  de Communes.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,
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Acte rendu exécutoire après
dépôt en Préfecture le :

et publication du :

L'an deux mille vingt-quatre, le vingt-six février, l'Assemblée Délibérante,
régulièrement convoquée, s'est réunie au nombre prescrit par la loi, dans le
lieu habituel de ses séances, sous la présidence de Mme PLANSON Patricia.

Etaient présents :
Mme ARNOULET Martine, Mme BARLET Christelle, Mme BARON Lise, M.
DIDIER Gérard, M. FALLET Daniel, M. FALLET Jean-Luc, M. JEAUNAUX
Jérôme, Mme LÉGUILLETTE Christine, Mme MATUCHET Lucie, Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine, Mme PLANSON Patricia, M. RIVAILLER
Régis, Mme ROMELOT Martine, Mme SANCHEZ-FOURRÉ Marie, Mme
VALENTE Ninjah

Procuration(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre donne pouvoir à M. DIDIER Gérard, M. DOUSKI Morad
donne pouvoir à M. RIVAILLER Régis, Mme GROBOST Ninon donne pouvoir
à Mme PLANSON Patricia, Mme HOURDRY Francine donne pouvoir à Mme
PETIT-DUBOIS Marie-Christine

Etai(ent) absent(s) :
M. GUIBERT Romain

Etai(ent) excusé(s) :
M. BESSÉ Jean-Pierre, M. DOUSKI Morad, M. DUBOIS Cyrille, Mme
GROBOST Ninon, Mme HOURDRY Francine, M. RACHEL Lionel

A été nommé(e) comme secrétaire de séance :  M. Régis RIVAILLER

Numéro interne de l'acte : 09_2024_02_26
Objet : INSTITUTION PRIME POUVOIR D'ACHAT

- Vu le code général des collectivités territoriales ;
- Vu le code général de la fonction publique, notamment ses articles L.4, L. 712-13 et
L.713-2 ;
- Vu le décret n°2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des
collectivités territoriales et de leurs établissements publics ;
- Vu le décret n°2023-1006 du 31 octobre 2023 portant création d'une prime pouvoir
d'achat exceptionnelle pour certains agents publics de la fonction publique territoriale ;
- Vu l'avis du comité social territorial en date du 30 janvier 2024 ;
- Considérant qu'il y a possibilité de verser une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle
forfaitaire en vue de soutenir le pouvoir d'achat des agents publics territoriaux ayant perçu
une rémunératoin annuelle brute inférieure ou égale à 39 000 € sur la période du 1er
juillet 2022 au 30 juin 2023 ;
- Considérant qu'il appartient au Conseil Municipal de déterminer le montant forfaitaire de
la prime dans le respect du barème et des montants plafonds fixés par le décret du 31
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octobre 2023 susvisés ;
- Considérant qu'il appartient également au Conseil Municipal de déterminer les modalités
de versement de cette prime, en une ou plusieurs fractions avant le 30 juin 2024 ;

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide :

Article 1er : Mise en place de la prime
Il est institué une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire au bénéfice des
agents publics de la commune de Charly-sur-Marne.

Article 2 : Bénéficiaires
a/-Cette prime de pouvoir d'achat exceptionnelle forfaitaire est versée aux fonctionnaires
territoriaux ainsi qu'aux agents contractuels de droit public de la commune de
Charly-sur-Marne qui remplissent les conditions cumulatives d'éligibilité suivantes :
 1. Avoir été nommés ou recrutés par une collectivité territoriale, à une date
 antérieure au 1er janvier 2023 ;
          2. Etre employés et rémunérés par un employeur territorial à la date du
30/06/23 ;
          3. Avoir perçu une rémunération brute inférieure ou égale à 39000 € au titre de
la
  période de référence courant du 01/07/22 au 30/06/23.

b/- Sont exclus du bénéfice de cette prime :
les agents contractuels de droit privé, les vacataires, les apprentis, les stagiaires gratifiés,
les personnels éligibles à la prime de partage de la valeur prévue au I de l'article 1er de la
loi n°2022-1158 du 16 août 2022.

Article 3 : Montants forfaitaires de la prime
Cette prime de pouvoir d'achat est versée aux agents publics territoriaux de la collectivité
qui remplissent les conditions cumulatives énoncées au point a- de l'article2 de la
présente délibération.
Le montant forfaitaire de la prime est fonction de la rémunération brute perçue par les
agents publics territoriaux au titre de la période de référence courant du 01/07/22 au
30/06/23.

Les différents montants forfaitaires sont les suivants :

Niveaux Rémunérations brutes
perçues au titre de la période
de référence (1er juillet 2022 -

30 juin 2023)

Montants Maximum
de la prime

(Décret n°2023-1006)

Montants définis
pour les agents de
la Commune dans

la limite des
plafonds

réglementaires
I Inférieure ou égale à 23 700 € 800 € 800 €

II Supérieure à 23 700 € et
inférieure ou égale à 27 300 €

700 € 700 €

III Supérieure à 27 300 € et
inférieure ou égale  à 29 160 €

600 € 600 €
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IV Supérieure à 29 160 € et
inférieure ou égale à 30 840 €

500 € 500 €

V Supérieure à 30 840 € et
inférieure ou égale à 32 280 €

400 € 400 €

VI Supérieure à 32 280 € et
inférieure ou égale à 33 600 €

350 € 350 €

VII Supérieure à 33 600 € et
inférieure ou égale à 39 000 €

300 € 300 €

Article 4 : Détermination du montant de la prime pour certains agents non présents
durant la période de référence ou ayant changé d'employeur au cours de celle-ci ou
étant multi-employeurs
a/- Lorsque l'agent éligible n'a pas été employé pendant la totalité de la période de
référence du 01/07/22 au 30/06/23, le montant de la rémunération brute de l'agent est
divisé par le nombre de mois rémunérés sur cette même période puis multiplié par douze
pour déterminer la rémunération brute.
La commune proratise ensuite le montant de la prime selon la quotité de temps de travail
et la durée d'emploi de l'agent en application des règles prévues à l'article 5 de la
présente délibération.

b/- Lorsque l'agent éligible a été employé et rémunéré successivement par plusieurs
employeurs publics au cours de la période de référence du 01/07/22 au 30/06/23, la
rémunération prise en compte est celle versée par la commune qui rémunère l'agent à la
date du 30/06/23.
Dans ce cas de figure, elle calcule le montant de la rémunération brute de référence de
l'agent servant ensuite à déterminer le montant forfaitaire de la prime en divisant le
montant de rémunération brute de l'agent par le nombre de mois rémunérés sur cette
même période puis en multipliant ce résultat par douze.
Le montant de la prime est proratisé selon la quotité de temps de travail et la durée
d'emploi de l'agent en application des règles prévues à l'article 5 de la présente
délibération.

Article 5 : Proratisation du montant forfaitaire de la prime
a/- En cas de temps partiel ou de travail à temps non complet sur la période de référence,
le montant de la prime est réduit à proportion de la quotité de travail rémunérée sur la
période de référence. Cette quotité correspond à la moyenne des quotités de travail
mensuelles rémunérées appliquée aux douze mois de la période de référence.
b- En cas de durée d'emploi réduite impliquant une absence de rémunération sur une
partie de la période de référence, le montant de la prime est fixé à proportion de la durée
d'emploi rémunérée de l'agent sur la période de référence.

Article 6 : Modalités de versement de la prime
La prime de pouvoir d'achat est versée aux seuls agents publics éligibles qu'elle emploie
et rémunère au 30/06/23.
Cette prime de pouvoir d'achat est versée une seule fois avant le 30/06/24.
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget.

Article 7 : Règles de cumuls



__________________________________________________________________________________________
Place du Général de Gaulle - B.P.6 - 02310 CHARLY-sur-MARNE - E-mail : contact@charly-sur-marne.fr - Tél. :

03.59.28.97.34

La prime de pouvoir d'achat instituée par la présente délibération sur le fondement du
décret n°2023-1006 du 31/10/23 est cumulable avec toute autre prime et indemnité
perçue par les agents publics, à l'exception de la prime prévue par le décret n°2023-702
du 31/07/23 portant création d'une prime pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains
agents publics civils de la fonction publique de l'Etat et de la fonction publique hospitalière
ainsi que pour les militaires.

Article 8 : Entrée en vigueur
Les dispositions de la présente délibération entreront en vigueur après transmission aux
services de l'Etat et publication .

Article 9 : Voies et délais de recours
Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire
l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif d'Amiens dans
un délai de deux mois à compter de sa transmission au représentant de l'Etat et de sa
publication.

VOTE : Adoptée à l'unanimité

Le Secrétaire de séance,

                                           Ainsi délibéré les jours, mois et an que dessus.
                                           Ont signé au registre les membres présents.
                                           Pour extrait certifié conforme.
                                           Fait à Charly-sur-Marne
                                           Le Maire,


